MORIN COUTURE
A V O C A T S  (  A T T O R N E Y S 

S.E.N.C.

Montréal, le 24 septembre 2002.

        PAR COURRIEL ET PAR COURRIER
Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande de remboursement des frais du GRAME-UDD relativement à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec - dossier R-3470-2001
Chère consoeur, 

Dans sa lettre du 13 septembre dernier, Hydro-Québec Distribution émettait ses commentaires concernant la demande de remboursement des frais du GRAME-UDD dans le dossier en rubrique. Hydro-Québec indiquait notamment à la Régie que le GRAME-UDD dépassait les bornes maximales fixées par la Régie dans sa décision procédurale D-2002-01 du 7 janvier 2002. Par ailleurs, Hydro-Québec soumettait également qu’il n’y avait définitivement pas dans ce dossier de raison d’excéder les bornes maximales fixées par la Régie, étant donné que rien d’exceptionnel ne justifiait des frais dépassant les bornes maximales.

Comme la Régie l’a sans doute constaté, les frais du GRAME-UDD dépassent effectivement les barèmes fixés précédemment par la Régie. Or, nous soumettons à la Régie que, contrairement à ce que soutient Hydro-Québec, le déroulement de ce dossier, de même que les sujets traités en audience, ont été modifiés en cours de route et n’étaient plus ceux anticipés initialement. 
En effet, le traitement de l’ajout de 600MW relativement aux nouvelles alumineries, entre autres, a forcé l’intervenant à effectuer des recherches additionnelles et a occasionné du travail supplémentaire tant pour son procureur que ses experts et analystes. Nous soumettons que cela doit être pris en considération par la Régie. Cet élément du dossier fut d’importance et constitue un élément justifiant des frais de participation dépassant les bornes maximales établies par la Régie.

Nous croyons également que la participation du GRAME-UDD fut utile et pertinente dans ce dossier et demandons ainsi à la Régie que les frais du GRAME-UDD lui soient remboursés en entier, même si ceux-ci dépassent les bornes maximales fixées dans sa décision D-2002-01.
Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

MORIN COUTURE
Par Eric Couture, avocat.
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